
 



 

 

 

Les contrevenants sont considérés en stationnement gênant. Ils s’exposent aux sanctions prévues pour les 
contraventions de la deuxième classe et à la mise en fourrière du véhicule dans les conditions prévues aux 
articles L.325-1 et L.325-2 du code de la route. Les frais de fourrière sont à la charge du propriétaire. 
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